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JOURNÉE SCIENTIFIQUE - Vendredi 05 septembre 

Retrouvez toute l’actualité de la section STEP sur le site de l’AFPBN :  https://www.afpbn.org/ / rubrique STEP

COMITÉ D’ORGANISATION : 
Noomane BOUAZIZ (Neuilly sur M.), Christophe DAUDET (Biarritz), Dominique JANUEL (Neuilly sur M.), Anne SAUVAGET (Nantes), David SZEKELY (Monaco).

VENDREDI 05 SEPTEMBRE 2025 : MATIN DE 09H00 À 12H45
Modérateurs : Christophe DAUDET (Biarritz) & Clélia QUILES (Bordeaux) 
 
08h30-09h00  Accueil des participants et visite des stands

09h00 -09h15   Biarritz et l’Histoire de la neuromodulation en France : une genèse inoubliable
   Orateur : Christophe DAUDET (Biarritz)

09h15-09h30  La section Step : un parcours historique au cœur de la neuromodulation     
   Orateur : Emmanuel POULET (Lyon)

09h30-10h15  La neurostimulation chez l’enfant et l’adolescent : un regard actuel sur les pratiques et les innovations,  
   troubles de l’humeur et troubles neurodéveloppement
   Orateur : Christophe DAUDET (Biarritz)

10h15-10h45  Pause et visite des stands

Modérateurs : Marc AURIACOMBE (Bordeaux) & Antoine YRONDI (Toulouse) 

10h45-11h45  Point sur la neurophysiologie de l’hippocampe : vers une modélisation de la mémoire
   Orateur : Patrice BOYER (Paris)

11h45-12h45  L’ECT au cinéma entre mythe et réalité 
   Orateur à venir

12h45-14h00  Pause déjeuner

VENDREDI 05 SEPTEMBRE 2025 : APRÈS-MIDI DE 14H00 À 17H00
Modérateurs : Emmanuel POULET (Lyon) & Jean-Marie BATAIL (Rennes)

14h00-14h30  Présentation des 1ers résultats de Disco
   Oratrice : Anne SAUVAGET (Nantes) 

14h30-15h00  Résultats DS Natur
   Orateur : Noomane BOUAZIZ (Neuilly-sur-Marne)  

15h00–16h30  Communications orales : 4/5 candidats sélectionnés 
   Jury à venir

16h30–17h00  Remise du prix, conclusion et fin du congrès

17h00   Fin de la Journée Scientifique
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MODALITÉS D’INSCRIPTION
Journée scientifique du vendredi 05 septembre 2025

Inscriptions individuelles : 
• Professionnels de santé (médecins, IDE, techniciens, psychologues) : 150€
• Etudiants : 60€ 

Inscriptions avec convention de formation : 
• Professionnels de santé (médecins, IDE, techniciens, psychologues) : 210€
• Etudiants : 120€

Vous avez la possibilité de vous inscrire également aux Masterclasses STEP qui auront lieu le jeudi 04 septembre et ainsi de bénéfi-Vous avez la possibilité de vous inscrire également aux Masterclasses STEP qui auront lieu le jeudi 04 septembre et ainsi de bénéfi-
cier cier d’un tarif préférentiel pour l’inscription à ces 2 jours.d’un tarif préférentiel pour l’inscription à ces 2 jours.
Masterclasses du jeudi et Journée scientifique du vendredi

Inscriptions individuelles : 
• Professionnels de santé (médecins, IDE, techniciens, psychologues) : 525€
• Etudiants : 195€ 

Inscriptions avec convention de formation : 
• Professionnels de santé (médecins, IDE, techniciens, psychologues) : 585€
• Etudiants : 255€ 

D R O I T S  D ’ I N S C R I P T I O N

Retrouvez toute l’actualité de la section STEP sur le site de l’AFPBN :  https://www.afpbn.org/ / rubrique STEP

COMITÉ D’ORGANISATION : 
Noomane BOUAZIZ (Neuilly sur M.), Christophe DAUDET (Biarritz), Dominique JANUEL (Neuilly sur M.), Anne SAUVAGET (Nantes), David SZEKELY (Monaco).

INSCRIPTIONS EN LIGNE
https://www.comtoevidence.com/evenement/99/

Renseignements inscriptions : Com’To Evidence / Clara CORTIN / event3@comtoevidence.com

   FORMATION CONTINUE
   AGRÉMENT N° 53350920735
   Les demandes de prise en charge et règlements des droits d’inscription pour la Formation Continue sont gérés par l’ANQSP,
   partenaire de l’AFPBN. 

Merci de cocher la case prévue à cet effet sur le formulaire en ligne pour être mis en relation avec l’ANQSP. 

IMIMPORTANT :PORTANT :
Pour valider votre inscription avec une convention de formation, vous devezPour valider votre inscription avec une convention de formation, vous devez impérativement adresser un chèque de caution au nom  impérativement adresser un chèque de caution au nom 
du participant à l’ordre de l’AFPBN. Ce chèque du participant à l’ordre de l’AFPBN. Ce chèque sera à adresser à : Com’To Evidence, 10 rue des Gaudines - 78100 Saint Germain en Layesera à adresser à : Com’To Evidence, 10 rue des Gaudines - 78100 Saint Germain en Laye
Ce chèque de caution ne sera encaissé qu’à défaut de paiement de l’établissement payeur au plus tard le 06 décembre 2025.

https://www.afpbn.org/sections/step/

